
MOT DE LA DIRECTION

La Fondation de la
Maison du Père célébrera
son 20e anniversaire cette 
année. Plusieurs activités 
seront organisées pour 

souligner l’événement et 
pour mettre en lumière son 
rôle essentiel auprès de la 

Maison du Père. Les dernières 
années ont été diffi  ciles 

pour tous les organismes 
communautaires. Certains 

ont été incapables de remplir 
pleinement leur mission, 
faute d’un fi nancement 

approprié. La Maison du Père 
a pu maintenir ses activités 

et même développer de 
nouveaux projets grâce au 
soutien de sa Fondation.

Merci de la confiance 
témoignée depuis
tant d’années !

MOT DE LA
DIRECTION

LIZETTE FLORES
Directrice générale

Fondation de la Maison du Père

Pourquoi une Fondation parallèle ?
•  Pour permettre à un OSBL de pouvoir mieux gérer les fonds qu’il récolte afi n 

d’assurer sa pérennité. 

•  Pour permettre la création de deux équipes de travail : celle de l’organisme 
composée de professionnels possédant une expertise liée à sa mission, et celle 
de la Fondation, formée d’experts en fi nancement ou en collecte de fonds.

MAISON DU PÈRE INFOLETTRE JUIN 2024

JUIN 2024

PRÉVENIR, ACCUEILLIR ET ACCOMPAGNER.
La mission de la Maison du Père est de prévenir l’itinérance et de mettre en place l’accompagnement 
nécessaire pour s’en sortir. Merci d’être à nos côtés pour permettre à ces personnes de maintenir ou 
de retrouver leur dignité au sein de la communauté.

LA FONDATION FAIT AUTREMENT !
Le bal décontracté a été pendant 12 ans
l’événement phare de la Maison du 
Père. Il réunissait chaque année, près 
de 350 personnes issues du milieu des 
aff aires. Cette soirée était une source 
de fi nancement considérable pour la 
Fondation. Elle lui permettait également 
d’élargir son bassin de donateurs et 
de sensibiliser le milieu corporatif à la 
cause de l’itinérance.

Pandémie oblige, la Fondation de la Maison du Père a dû rompre avec cette tradition 
et repenser à une nouvelle formule. C’est ainsi qu’est né le Défi  corporatif bateau 
dragon de la Maison du Père. L’événement se tiendra à l’Espace Paddock du 
Parc Jean-Drapeau, le 26 septembre prochain. Nous prévoyons y accueillir 300 
personnes du milieu des aff aires. Ce sera l’occasion pour les entreprises de resserrer 
les liens de leur équipe tout en soutenant un organisme qui démontre, depuis plus 
d’un demi-siècle, que des solutions existent pour prévenir et contrer l’itinérance. Des 
artistes accompagneront nos pagayeurs tout au long de la course. Un BBQ sera par la 
suite servi et les participants seront invités à prendre part à l’encan silencieux interactif.

45 MILLIONS RÉCOLTÉS
au cours des 20 dernières années ! Merci !

L’objectif visé : 100 000 $

Pour informations :
 jihane.laalaj@maisondupere.org – 514-845-0168 poste 316i

 La Fondation c’est 
vous !
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LA FIDUCIE VOLONTAIRE

AJOUT D’UN NOUVEAU SERVICE

La fi ducie volontaire est au cœur des interventions dans la 
majorité des programmes de la Maison du Père. L’objectif 
de ce service est de permettre aux participants, qui se 
sont retrouvés en situation d’itinérance ou de grande 
précarité, de retrouver un équilibre budgétaire, d’avoir 
accès ou de conserver leur logement et d’acquérir des 
compétences pour assurer une saine gestion de leurs 
dépenses essentielles afi n d’éviter un retour à la rue. 

Le service de fi ducie permet aux participants de payer leurs 
dettes accumulées et de faire leurs paiements mensuels à la 
date prévue, dont celui du loyer. Le solde de leur revenu 
leur est ensuite remis en entier ou à intervalles réguliers. Ils 
évitent ainsi les fi ns de mois diffi  ciles ou les abus fi nanciers 
par un membre de leur entourage.

Le service de prévention de la Maison du Père reçoit de nombreux appels de personnes qui risquent d’être expulsées 
de leur logement faute de paiement. Bénéfi ciant souvent d’un faible revenu, ces personnes n’avaient pu cumuler un 
fonds pour les imprévus, ni avoir accès au crédit. S’ils l’obtiennent c’est souvent à des taux très élevés, ce qui ne fait 
qu’aggraver leur situation. Ils se résignent donc à quitter leur logis et se retrouvent à la rue. 

Afi n d’assurer le maintien en logement de ces personnes en situation de précarité situationnelle et de permettre leur 
inclusion fi nancière, la Maison du Père, soutenue par le CIUSSS Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal, a mis sur pied la 
Banque d’aide au loyer. Ce projet pilote consiste à soutenir les participants dans le règlement de dettes de loyer, mais 
aussi à les aider à rebâtir leur autonomie fi nancière. Le paiement est fait directement au propriétaire, en échange d’une 
quittance. Une reconnaissance de dette entre le participant et la Maison du Père est ensuite signée, selon ses capacités 
de remboursement.

Entrevue, service d’aide au loyer

Permette à des hommes et des femmes de sortir d’une impasse 
circonstancielle dans la dignité, améliorer l’organisation de leur vie en 
général grâce à un accompagnement adapté, tel est l’objectif visé

Les dettes de loyer découlent souvent d’une perte 
d’emploi ou d’un problème de santé. 



Une suite de mauvais choix ont amené Martin 
à la Maison du Père. Après un séjour au service 
anciennement appelé Refuge, il a choisi d’intégrer 
le programme de réinsertion sociale qui implique 
d’adhérer au service de fiducie. Pour certains, ce 
service brime leur liberté, pour d’autres c’est la 
pierre angulaire de leur stabilisation. 

Martin FORTIER, fiduciaire volontaire à la Maison du Père

« En intégrant le programme RESO de la Maison du Père, 
j’acceptais le principe d’accompagnement budgétaire. Mon 
chèque était déposé à la fiducie, qui voyait au paiement de 
mon loyer et de mes factures. Ça me donnait une certaine 
sécurité. Y’me restait des sous et tout était payé. C’était 
pas beaucoup, mais au moins c’était ça.

 Après mon séjour en réinsertion sociale, j’ai eu la chance 
de pouvoir avoir un logement subventionné dans le quartier 
du Plateau, grâce au programme L’Envolée. Je me sentais 
sûr de moi. En accord avec mon intervenant, j’ai renoncé 
à la fiducie. C’était une erreur... 

Après quelque temps, j’ai repris des retards dans mes 
paiements. Je ne payais pas mon téléphone, je n’avais plus 
d’argent pour mes médicaments, puis un moment donné 
je me suis retrouvé à la Régie du logement. 

J’ai alors demandé l’aide de la Maison du Père, pour ne 
pas perdre mon logement. Un intervenant m’a conseillé 
de réintégrer le service de fiducie volontaire et m’a 
accompagné dans mes démarches pour prendre une 
entente avec mon propriétaire. Mon proprio a été clair : 
« Un seul paiement en retard et j’étais dehors ! » 

Mon salaire a de nouveau été déposé à la Maison du Père, 
qui voyait au paiement de mon loyer, de mes factures et 
du remboursement des loyers dus. Ça prenait une bonne 
partie de mon chèque, mais avec le soutien des banques 
alimentaires je m’en suis sorti. 

Ça fait 6 ans que je suis en logement. La fiducie y est pour 
beaucoup. Moi, ma problématique c’est l’argent. C’est 
mon cheval de bataille. C’est précieux pour moi d’avoir 
ce soutien. 

C’est fatiguant de toujours prévoir à l’avance pour mes 
demandes d’allocation. Mais ce n’est rien par rapport 
à ce que ça m’apporte. En plus de m’aider à gérer mon 
budget, la Maison du Père voit à mes rapports d’impôt. 
Plus de retard là non plus !

Peut-être je pourrai un jour reprendre mes finances en 
main. Mais pour l’instant cet encadrement me convient ! »

«

«
Ça fait 6 ans que je suis 
en logement. La fiducie 

y est pour beaucoup. 
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TÉMOIGNAGE DE MARTIN



VIEILLIR ET VIVRE ENSEMBLE

Plusieurs s’activent pour que les hommes puissent bénéficier 
des services essentiels, d’autres pour prodiguer les soins 
cliniques qu’ils requièrent. Les besoins d’appartenance 
sont également pris en compte par nos intervenants en 
loisir dans le cadre d’activités sociales. C’est grâce à ces 
rencontres amicales qu’ils ont pu mettre en lumière l’intérêt 
particulier des hommes pour la musique. 

C’est ainsi qu’est né un magnifique projet rassembleur 
et inclusif dédié spécifiquement aux 87 aînés de notre 
Résidence: La Maison en chanson. Divers ateliers leur 
seront proposés : chant, instruments de musique, écriture 
de chansons et plus encore !   

On veut que le projet soit rassembleur. Ceux qui 
n’ont pas la fibre musicale pourront être assignés à des 
tâches techniques ou administratives.  L’important c’est 
l’implication ! 

La Maison en chanson permettra à nos résidents de 
développer de nouvelles aptitudes et de briser leur 
isolement. Le projet se terminera par un spectacle ouvert 
à la communauté.  

Cette initiative s’inscrit dans le cadre de la nouvelle politique 
gouvernementale, favorisant le vieillissement actif et le maintien 
des aînés dans leur milieu de vie, le plus longtemps possible. Elle a 
été rendue possible grâce au soutien financier du programme Québec 
ami des aînés (QADA)

Vous serez les 
 	   premiers invités !

NE MANQUEZ PAS DANS 
LA PROCHAINE ÉDITION...
•	 Campagne majeure : 

5 millions pour le bien-être et la sécurité !

•	 Faites une bonne action...

JE SUPPORTE LA MAISON DU PÈRE !

PAR LA POSTE 
550, boul. René-Lévesque Est 
Montréal, Québec H2L 2L3

PAR TÉLÉPHONE 
514 845-0168, poste 316

SUIVEZ-NOUS !

Belle occasion pour eux de renforcir 
leur estime de soi, mais aussi de 
briser les préjugés souvent portés à 
leur égard par la collectivité.

L’action ne manque pas à 
la Maison du Père ! 

Atelier musical des résidents


